
Des actions menées par une équipe pluridisciplinaire sous l’autorité du médecin du travail

Assistant technicien
en hygiène et sécurité

Médecin du travail Toxicologue Ergonome Psychologue ÉpidémiologisteAssistante
de service social

Infirmière

1,5 million d’entreprises
du secteur privé

15 millions de salariés

Employeur Salarié

Et rappelez-vous ! Une visite médicale auprès du médecin du travail peut être demandée à tout moment.

SERVICES DE SANTÉ AU TRAVAIL INTERENTREPRISES
4 missions pour préserver la santé au travail

4 missions,
une stratégie globale

de prévention

Action en entreprise

Tracabilité et
veille sanitaire

Surveillance
de l’état de santé

Conseil

Ajustement des politiques 
de prévention

Repérage des risques
dans l’entreprise

Remise à l’entreprise d’éléments
pour évaluer les risques et les prévenir

Initiation d’un suivi
individuel de chaque salarié 
par le médecin ou l’infirmier 

du travail

Concertation d’une équipe
pluridisciplinaire

Proposition de solutions
de prévention adaptées

Mise à jour continue
du dossier entreprise

Suivi régulier et personnalisé
de l’état de santé par le médecin 

ou l’infirmier du travail

Mise en rapport du diagnostic
sur l’environnement de travail

et l’état de santé du salarié

Mise à jour continue
du dossier médical

Traçabilité des données 
recueillies

Traitement anonymisé 
des données

Amélioration continue
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